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DECISION DU 19 OCTOBRE 2023 

PORTANT AUTORISATION DE TRANSFERT D’UNE OFFICINE DE PHARMACIE 

 

PHARMACIE CAPELLE SITUEE 32 PLACE DU MARCHE -  LINGREVILLE à TOURNEVILLE SUR MER (50660) 

VERS LE 16 RUE DES ECOLES - LINGREVILLE à TOURNEVILLE SUR MER (50660)   

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.5125-3 et suivants et R.5125-1 et 

suivants ; 

 

VU l’ordonnance n° 2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création 

transfert, regroupement et cession des officines de pharmacie ; 

 

VU le décret n°2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l’article L.5125-3-1° du code de la 

santé publique définissant les conditions de transport pour l’accès à une officine en vue de 

caractériser un approvisionnement en médicaments compromis pour la population ; 

 

VU le décret n° 2018-672 du 30 juillet 2018 relatif aux demandes d’autorisation de création, transfert 

et regroupement et aux conditions minimales d’installation des officines de pharmacie ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute 

demande de création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 

 

VU l’arrêté pris par le Préfet de La Manche le 16 novembre 1983 accordant la licence de l’officine 

située à LINGREVILLE « Le Bourg » sous le numéro 164 ; 

 

VU la décision du 16 août 2023 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie à compter du 16 août 2023 ; 

 

VU la demande présentée par Madame Léonie CAPELLE (RPPS n°10100009348), titulaire de l’officine 

de pharmacie CAPELLE située 32 Place du Marché -  LINGREVILLE à TOURNEVILLE SUR MER (50660), 

déclarée complète le 19 juillet 2023 à l’Agence régionale de santé de Normandie, en vue d’obtenir 

l’autorisation de transférer l’officine de pharmacie vers le 16 rue des Ecoles - LINGREVILLE à 

TOURNEVILLE SUR MER (50660) ; 

 

VU l’avis favorable du 8 septembre 2023 pris par l’Union des syndicats de pharmaciens d’officines ; 

 

VU l’avis favorable du 18 septembre 2023 pris par le Conseil régional de l’ordre des pharmaciens de 

Normandie ; 
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VU l’avis favorable du 12 octobre 2023 pris par la commission représentant le Syndicat des 

pharmaciens du Calvados FSPF ; 

 

VU le rapport du 25 juillet 2023 établi par Monsieur Quentin BOUCHERIE, pharmacien inspecteur de 

santé publique de l’Agence régionale de santé de Normandie, relatif à la demande de transfert 

présentée par Madame Léonie CAPELLE; 

 

CONSIDERANT que la demande porte sur un transfert au sein de la même commune ; que le 

transfert est demandé dans la même commune dans un local situé à 130 mètres de l'emplacement 

actuel ; que la distance séparant l'emplacement d'origine de celui envisagé peut se faire par tout 

moyen de transport en moins de 5 minutes et également par une voie piétonne dans les mêmes 

délais; qu’au regard de ces éléments, le transfert sollicité ne compromet pas l'approvisionnement 

nécessaire en médicaments de la population résidente du lieu d’origine de l’officine ;  

 

CONSIDERANT qu’il ressort également que les locaux : 

- répondent aux conditions minimales d’installation énoncées aux articles R.5125-8 et R.5125-9 

du code de la santé publique, 

- remplissent les conditions d’accessibilité mentionnées à l’article L.111-7-3 du code de la 

construction et de l’habitation, 

- permettent la réalisation des missions énoncées à l’article L.5125-1-1 A du code de la santé 

publique, notamment l'activité de vaccination ; 

- garantissent un accès permanent du public en vue d’assurer un service de garde et d’urgence. 

 

 

DECIDE 

 

 

 

Article 1 : La demande présentée par la pharmacie CAPELLE représentée par Madame Léonie 

CAPELLE (RPPS n°10100009348), en vue d’obtenir l’autorisation de transfert de l’officine de 

pharmacie située 32 Place du Marché -  LINGREVILLE à TOURNEVILLE SUR MER (50660) vers le 16 rue 

des Ecoles - LINGREVILLE à TOURNEVILLE SUR MER (50660) est accordée. 

 

La licence prévue par l’article L.5125-18 du code de la santé publique est enregistrée sous le n° 

50#000257. 

 

Article 2 : La présente autorisation prendra effet à l’issu d’un délai de trois mois à compter de sa 

notification à Madame Léonie CAPELLE. 

 

L’officine devra être effectivement ouverte au public à l’issu, au plus tard, d’un délai de 2 ans à 

compter de la notification de la présente décision, sauf prorogation en cas de force majeur. 

 

Article 3 : L’arrêté préfectoral du 16 novembre 1983 accordant la licence de l’officine située à 

LINGREVILLE « Le Bourg » sous le numéro 164 sera abrogé dès l’ouverture de la nouvelle officine. 

 

Article 4 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence qui doit être 

remise au Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie par son dernier titulaire ou 

ses héritiers. 
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Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification, la présente décision est susceptible d’un recours 

gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie. 

 

La présente décision peut également être l’objet d’un recours hiérarchique. Ce recours hiérarchique 

peut être formé auprès de Monsieur le Ministre de la Santé et de la Prévention, à la Direction 

générale de l’organisation des soins, bureau R3, 14 avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP, par tout 

intéressé dans un délai de deux mois à compter de la notification (en ce qui concerne le demandeur) 

ou de la publication (en ce qui concerne les tiers) de la présente décision. 

 

Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux.  

 

Article 6 : Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal administratif de Caen sis au 3, 

rue Arthur Leduc, BP 25086 14050 CAEN Cedex 4, par tout intéressé dans un délai de deux mois à 

compter de la notification ou de la publication de la présente décision. 

 

Article 7 : La présente décision sera notifiée, sous pli recommandé avec accusé de réception, 

Madame Léonie CAPELLE 32 Place du Marché -  LINGREVILLE à TOURNEVILLE SUR MER (50660) et 

publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région de Normandie et du 

département de la Manche. 

 

Article 8 : Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de 

l’exécution de la présente décision. 

 

 

Fait à CAEN, le 19 octobre 2023 

 

 

 P/ Le Directeur Général 

  
 

 Thomas DEROCHE 
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DECISION DU 19 OCTOBRE 2023 

PORTANT AUTORISATION DE TRANSFERT D’UNE OFFICINE DE PHARMACIE 

 

PHARMACIE « LE GRAND LARGE » SITUEE 9-11 RUE DES PORTES A CHERBOURG (50100) 

 EN COTENTIN VERS LE 39 RUE DES PORTES A CHERBOURG EN COTENTIN (50100) 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.5125-3 et suivants et R.5125-1 et 

suivants ; 

 

VU l’ordonnance n° 2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création 

transfert, regroupement et cession des officines de pharmacie ; 

 

VU le décret n°2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l’article L.5125-3-1° du code de la 

santé publique définissant les conditions de transport pour l’accès à une officine en vue de 

caractériser un approvisionnement en médicaments compromis pour la population ; 

 

VU le décret n° 2018-672 du 30 juillet 2018 relatif aux demandes d’autorisation de création, transfert 

et regroupement et aux conditions minimales d’installation des officines de pharmacie ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute 

demande de création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 

 

VU l’arrêté pris par le Préfet de La Manche le 11 juin 1943 accordant la licence de l’officine sous le 

numéro 105 ; 

 

VU la décision du 16 août 2023 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie à compter du 16 août 2023 ; 

 

VU la demande présentée par Monsieur Vincent GAIN (RPPS n°10100660371), titulaire de l’officine de 

pharmacie « LE GRAND LARGE » située 9-11 rue des portes à CHERBOURG EN COTENTIN (50100), 

déclarée complète le 11 juillet 2023 à l’Agence régionale de santé de Normandie, en vue d’obtenir 

l’autorisation de transférer l’officine de pharmacie vers le 39 rue des portes à CHERBOURG EN 

COTENTIN (50100) ; 

 

VU l’avis défavorable du 8 septembre 2023 pris par l’Union des syndicats de pharmaciens d’officines ; 

 

VU l’avis favorable du 18 septembre 2023 pris par le Conseil régional de l’ordre des pharmaciens de 

Normandie ; 
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VU l’avis favorable du 12 octobre 2023 pris par la commission représentant le Syndicat des 

pharmaciens du Calvados FSPF ; 

 

VU le rapport du 26 juillet 2023 établi par Monsieur Quentin BOUCHERIE, pharmacien inspecteur de 

santé publique de l’Agence régionale de santé de Normandie, relatif à la demande de transfert 

présentée par Monsieur Vincent GAIN; 

 

CONSIDERANT que la demande porte sur un transfert au sein de la même commune ; que le 

transfert est demandé dans un local situé à dans le même quartier à 61 mètres de l'emplacement 

d'origine et dans la même rue entièrement piétonne; qu’au regard de ces éléments,  le transfert 

sollicité permettra de desservir la même population dans de meilleures conditions d'accueil et, par 

voie de conséquence, ne compromet pas l'approvisionnement nécessaire en médicaments de la 

population résidente du lieu d’origine de l’officine ;  

 

CONSIDERANT qu’il ressort également que les locaux : 

- répondent aux conditions minimales d’installation énoncées aux articles R.5125-8 et R.5125-9 

du code de la santé publique, 

- remplissent les conditions d’accessibilité mentionnées à l’article L.111-7-3 du code de la 

construction et de l’habitation, 

- permettent la réalisation des missions énoncées à l’article L.5125-1-1 A du code de la santé 

publique, notamment l'activité de vaccination ; 

- garantissent un accès permanent du public en vue d’assurer un service de garde et d’urgence. 

 

 

DECIDE 

 

 

 

Article 1 : La demande présentée par la pharmacie « LE GRAND LARGE » représentée par Monsieur 

Vincent GAIN (RPPS n°10100660371), en vue d’obtenir l’autorisation de transfert de l’officine de 

pharmacie située 9-11 rue des portes à CHERBOURG EN COTENTIN (50100) vers le 39 rue des portes à 

CHERBOURG EN COTENTIN (50100) est accordée. 

 

La licence prévue par l’article L.5125-18 du code de la santé publique est enregistrée sous le n° 

50#000258. 

 

Article 2 : La présente autorisation prendra effet à l’issu d’un délai de trois mois à compter de sa 

notification à par Monsieur Vincent GAIN. 

 

L’officine devra être effectivement ouverte au public à l’issu, au plus tard, d’un délai de 2 ans à 

compter de la notification de la présente décision, sauf prorogation en cas de force majeur. 

 

Article 3 : L’arrêté préfectoral du 11 juin 1943 accordant la licence de l’officine sous le numéro 

105 sera abrogé dès l’ouverture de la nouvelle officine. 

 

Article 4 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence qui doit être 

remise au Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie par son dernier titulaire ou 

ses héritiers. 

 

Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification, la présente décision est susceptible d’un recours 

gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie. 
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La présente décision peut également être l’objet d’un recours hiérarchique. Ce recours hiérarchique 

peut être formé auprès de Monsieur le Ministre de la Santé et de la Prévention, à la Direction 

générale de l’organisation des soins, bureau R3, 14 avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP, par tout 

intéressé dans un délai de deux mois à compter de la notification (en ce qui concerne le demandeur) 

ou de la publication (en ce qui concerne les tiers) de la présente décision. 

 

Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux.  

 

Article 6 : Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal administratif de Caen sis au 3, 

rue Arthur Leduc, BP 25086 14050 CAEN Cedex 4, par tout intéressé dans un délai de deux mois à 

compter de la notification ou de la publication de la présente décision. 

 

Article 7 : La présente décision sera notifiée, sous pli recommandé avec accusé de réception, à 

Monsieur Vincent GAIN 9-11 rue des portes à CHERBOURG EN COTENTIN (50100) et publiée au 

recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région de Normandie et du département de la 

Manche. 

 

Article 8 : Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de 

l’exécution de la présente décision. 

 

 

Fait à CAEN, le 19 octobre 2023 

 

 

 P/ Le Directeur Général 

  
 

 Thomas DEROCHE 
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DECISION DU 19 OCTOBRE 2023 

PORTANT AUTORISATION DE TRANSFERT D’UNE OFFICINE DE PHARMACIE 

 

SELARL « PHARMACIE TRAN BA » SITUEE 68, RUE THIERS A BERNAY (27300) VERS LE 6 RUE DES 

MENAGES A BERNAY (27300) 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.5125-3 et suivants et R.5125-1 et 

suivants ; 

 

VU l’ordonnance n° 2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création 

transfert, regroupement et cession des officines de pharmacie ; 

 

VU le décret n°2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l’article L.5125-3-1° du code de la 

santé publique définissant les conditions de transport pour l’accès à une officine en vue de 

caractériser un approvisionnement en médicaments compromis pour la population ; 

 

VU le décret n° 2018-672 du 30 juillet 2018 relatif aux demandes d’autorisation de création, transfert 

et regroupement et aux conditions minimales d’installation des officines de pharmacie ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute 

demande de création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 

 

VU l’arrêté pris par le Préfet de l’Eure le 21 avril 1943 accordant la licence de l’officine située 68 rue 

Thiers – 27300 BERNAY sous le numéro 32 ; 

 

VU la décision du 16 août 2023 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie à compter du 16 août 2023 ; 

 

VU la demande présentée par la pharmacie SELARL « PHARMACIE TRAN BA » représentée par 

Madame Flora TRAN BA (RPPS n°10004159900), déclarée recevable à l’Agence Régionale de Santé de 

Normandie le 11 juillet 2023, en vue d’obtenir l’autorisation de transférer l’officine de pharmacie, 

dont elle est titulaire, située 68 Rue Thiers - 27300 BERNAY vers le 6 rue des ménages - 27300 

BERNAY ; 

 

VU l’avis favorable du 14 août 2023 pris par la commission représentant le Syndicat des pharmaciens 

du Calvados FSPF ; 

 

VU l’avis défavorable du 8 septembre 2023 pris par l’Union des syndicats de pharmaciens d’officines ; 
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VU l’avis favorable du 18 septembre 2023 pris par le Conseil régional de l’ordre des pharmaciens de 

Normandie ; 

 

VU le rapport du 26 juillet 2023 établi par Monsieur Quentin BOUCHERIE, pharmacien inspecteur de 

santé publique de l’Agence régionale de santé de Normandie, relatif à la demande de transfert 

présentée par Madame Flora TRAN BA; 

 

CONSIDERANT que la demande porte sur un transfert au sein de la même commune ; que la 

distance séparant l'emplacement d'origine de celui envisagé peut se faire en voiture en 5 minutes ou 

par bus à partir des arrêts « hôtel de ville » (situé à 168 mètres du 68 rue Thiers à Bernay) et « rue des 

ménages » (situé à moins de 50 mètres du lieu de transfert) ; que, de plus, après réalisation effective 

du transfert, la population du quartier d'origine pourra être desservie par la pharmacie HAÏ - 

HUNOUT - PAGANI située au 90 rue Thiers à Bernay (à 77 mètres du 68 rue Thiers) et par la 

pharmacie RAGOT située au 54 rue du Général De Gaulle (à 300 mètres du 68 rue Thiers) ; qu’au 

regard de ces éléments,  le transfert sollicité ne compromet pas l'approvisionnement nécessaire en 

médicaments de la population résidente du lieu d’origine de l’officine ;  

 

CONSIDERANT que le transfert est sollicité vers le quartier « Saint-Michel la Croix Coquelle » délimité 

au Nord et à l'Est par la limite communale, au Sud par la ligne de chemin de fer et à l'Ouest par les 

boulevards Sylla Lefèvre et Louis Gillain ; que ce quartier ne présente aujourd'hui aucune pharmacie ; 

que des habitations individuelles sont actuellement construites ou en cours de construction dans ce 

quartier ; qu’au regard de ces éléments, l’officine desservira une population nouvelle qui doit 

actuellement se rendre dans le centre-ville de Bernay pour accéder aux services pharmaceutiques ; 

qu’ainsi, le transfert sollicité permet une amélioration de l'offre pharmaceutique pour les 

populations concernées ; 

 

CONSIDERANT qu’il ressort également du rapport du pharmacien inspecteur de santé publique de 

l’Agence régionale de santé de Normandie que les locaux : 

- répondent aux conditions minimales d’installation énoncées aux articles R.5125-8 et R.5125-9 

du code de la santé publique, 

- remplissent les conditions d’accessibilité mentionnées à l’article L.111-7-3 du code de la 

construction et de l’habitation, 

- permettent la réalisation des missions énoncées à l’article L.5125-1-1 A du code de la santé 

publique, notamment l'activité de vaccination ; 

- garantissent un accès permanent du public en vue d’assurer un service de garde et d’urgence. 

 

 

DECIDE 

 

 

 

Article 1 : La demande présentée par la pharmacie SELARL « PHARMACIE TRAN BA » représentée par 

Madame Flora TRAN BA (RPPS n°10004159900), en vue d’obtenir l’autorisation de transfert de 

l’officine de pharmacie située 68 Rue Thiers - 27300 BERNAY vers le 6 rue des ménages - 27300 

BERNAY est accordée. 

 

La licence prévue par l’article L.5125-18 du code de la santé publique est enregistrée sous le n° 

27#000268. 
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Article 2 : La présente autorisation prendra effet à l’issu d’un délai de trois mois à compter de sa 

notification à Madame Flora TRAN BA. 

 

L’officine devra être effectivement ouverte au public à l’issu, au plus tard, d’un délai de 2 ans à 

compter de la notification de la présente décision, sauf prorogation en cas de force majeur. 

 

Article 3 : L’arrêté préfectoral du 21 avril 1943 accordant la licence de l’officine située 68 rue Thiers – 

27300 BERNAY sous le numéro 32 sera abrogé dès l’ouverture de la nouvelle officine. 

 

Article 4 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence qui doit être 

remise au Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie par son dernier titulaire ou 

ses héritiers. 

 

Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification, la présente décision est susceptible d’un recours 

gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie. 

 

La présente décision peut également être l’objet d’un recours hiérarchique. Ce recours hiérarchique 

peut être formé auprès de Monsieur le Ministre de la Santé et de la Prévention, à la Direction 

générale de l’organisation des soins, bureau R3, 14 avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP, par tout 

intéressé dans un délai de deux mois à compter de la notification (en ce qui concerne le demandeur) 

ou de la publication (en ce qui concerne les tiers) de la présente décision. 

 

Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux.  

 

Article 6 : Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal administratif de Rouen sis au 53 

Av. Gustave Flaubert, 76000 Rouen, par tout intéressé dans un délai de deux mois à compter de la 

notification ou de la publication de la présente décision. 

 

Article 7 : La présente décision sera notifiée, sous pli recommandé avec accusé de réception, 

Madame Flora TRAN BA 68 rue Thiers – 27300 BERNAY et publiée au recueil des actes administratifs 

de la Préfecture de la région de Normandie et du département de l’Eure. 

 

Article 8 : Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de 

l’exécution de la présente décision. 

 

 

Fait à CAEN, le 19 octobre 2023 

 

 

 P/ Le Directeur Général 

  
 

 

 Thomas DEROCHE 

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-10-19-00011 - DECISION DU 19 OCTOBRE 2023 PORTANT AUTORISATION DE

TRANSFERT D�UNE OFFICINE DE PHARMACIE SELARL « PHARMACIE TRAN BA » SITUEE 68, RUE THIERS A BERNAY (27300) VERS LE 6

RUE DES MENAGES A BERNAY (27300) 

24



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-10-12-00007

DECISION PORTANT ABROGATION DE LA

DECISION D�AUTORISATION DE COMMERCE

ELECTRONIQUE DE MEDICAMENTS ET DE

CREATION D�UN SITE INTERNET DE COMMERCE

ELECTRONIQUE DE MEDICAMENTS DE LA

SELARL « PHARMACIE DES ARTS » A BARENTIN

(76360)

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-10-12-00007 - DECISION PORTANT ABROGATION DE LA DECISION

D�AUTORISATION DE COMMERCE ELECTRONIQUE DE MEDICAMENTS ET DE CREATION D�UN SITE INTERNET DE COMMERCE

ELECTRONIQUE DE MEDICAMENTS DE LA SELARL « PHARMACIE DES ARTS » A BARENTIN (76360)

25



 

 Retrouvez toutes nos mentions légales sur notre site internet https://www.normandie.ars.sante.fr/mentions-legales-2 

- - - 

ARS Normandie • Siège régional • Espace Claude Monet • 2, place Jean Nouzille • CS 55035 • 14 050 CAEN Cedex 

Tél : 02.31.70.96.96 • www.ars.normandie.sante.fr •  

 

 

 

 

DECISION PORTANT ABROGATION DE LA DECISION D’AUTORISATION DE COMMERCE ELECTRONIQUE 

DE MEDICAMENTS ET DE CREATION D’UN SITE INTERNET DE COMMERCE ELECTRONIQUE DE 

MEDICAMENTS DE LA SELARL « PHARMACIE DES ARTS » A BARENTIN (76360) 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L.5125-1 à L.5125-32 et R.5125-1 à R.5125-11 ; 

 

VU le titre IV chapitre 1er de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative 

aux patients, à la santé et aux territoires dite loi « HPST » qui crée les Agences régionales de santé, modifiée 

par la loi n° 2014-1653 du 29 décembre 2014 et la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 ; 

 

VU l’ordonnance n° 2012-1427 du 19 décembre 2012 relative au renforcement de la sécurité de la chaîne 

d'approvisionnement des médicaments, à l'encadrement de la vente de médicaments sur internet et à la 

lutte contre la falsification de médicaments et notamment ses articles 3, 7 et 23 ; 

 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 

 

VU le décret n° 2012-1562 du 31 décembre 2012, relatif au renforcement de la sécurité de la chaîne 

d’approvisionnement des médicaments et à l’encadrement de la vente des médicaments sur internet ; 

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 

 

VU l’arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux règles techniques applicables aux sites internet de commerce 

électronique de médicaments prévues à l’article L.5125-9 du code de la santé publique ;  

 

VU l’arrêté du 26 février 2021 modifiant l’arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux bonnes pratiques de 

dispensation des médicaments dans les pharmacies d’officine, les pharmacies mutualistes et les 

pharmacies de secours minières, mentionnées à l’article L.5121-5 du code de la santé publique ;  

 

VU l’instruction n° DGS/DSSIS/2014/172 du 28 mai 2014 relative à l’hébergement des données de santé 

dans le cadre de la dispensation par internet de médicaments à usage humain prévoyant que les dossiers 

de demande de création de sites en vente en ligne de médicaments doivent présenter un prestataire ; 

 

VU la décision du 7 décembre 2015 prise par le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Haute-

Normandie portant autorisation de création d’un site internet de commerce électronique de 

médicaments adossé à l’officine de pharmacie SELARL « PHARMACIE DES ARTS » sise 10 place de la 

République à BARENTIN (76360), objet de la licence 76#000575, représentée par Mesdames Camille 

VAVASSEUR et Amélie JÉGAT, pharmaciens titulaires ; 

 

VU la décision du 16 août 2023 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence régionale 

de santé de Normandie à compter du 16 août2023 ; 

 

CONSIDERANT le courrier du 12 octobre 2023 de Mesdames Camille VAVASSEUR (RPPS 10101758315) et 

Amélie JEGAT (RPPS 10100050920), pharmaciens titulaires de la SELARL « PHARMACIE DES ARTS », sise à 

BARENTIN (27600), sise 10 place de la République à BARENTIN (76360), objet de la licence 76#000575, 
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déclarant la fermeture définitive du site internet de commerce électronique de médicaments exploité à 

l’adresse électronique : www.barentin-greaume.pharmacie-giphar.com, objet de la décision du 7 

décembre 2015 portant autorisation de création d’un site internet de commerce électronique de 

médicaments adossé à l’officine de pharmacie susvisée 

 

 

D E C I D E 

 

 

ARTICLE 1 : La décision du 7 décembre 2015 portant autorisation de création d’un site internet de 

commerce électronique de médicaments adossé à l’officine de pharmacie SELARL « PHARMACIE DES 

ARTS » sise 10 place de la République à BARENTIN (76360), portant le numéro de licence 76#0000575, 

exploité à l’adresse électronique : www.barentin-greaume.pharmacie-giphar.com, est abrogée. 

 

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 

 - d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, espace   

Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 

-  d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la Santé et de la Prévention, Direction générale de 

l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Rouen situé 53 Av. Gustave Flaubert, 76000 

Rouen. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens (www.telerecours.fr) 

 

Le délai de recours prend effet : 

-  pour l’intéressé, à compter de la date de notification de la présente décision ; 

-  pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision. 

 

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 

 

ARTICLE 3 : Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région Normandie et du département de Seine-Maritime. 

 

          Fait à CAEN, le 12 octobre 2023 

                                            

P/ Le Directeur général, 

 
Thomas DEROCHE 
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DECISION PORTANT ABROGATION DE L’AUTORISATION DE COMMERCE ELECTRONIQUE DE 

MEDICAMENTS ET DE CREATION D’UN SITE INTERNET DE COMMERCE ELECTRONIQUE DE 

MEDICAMENTS DE LA SELARL « PHARMACIE WELMANE RAGAIN » A GRANVILLE (50400) 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L.5125-1 à L.5125-32 et R.5125-1 à R.5125-11 ; 

 

VU le titre IV chapitre 1er de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative 

aux patients, à la santé et aux territoires dite loi « HPST » qui crée les Agences régionales de santé, modifiée 

par la loi n° 2014-1653 du 29 décembre 2014 et la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 ; 

 

VU l’ordonnance n° 2012-1427 du 19 décembre 2012 relative au renforcement de la sécurité de la chaîne 

d'approvisionnement des médicaments, à l'encadrement de la vente de médicaments sur internet et à la 

lutte contre la falsification de médicaments et notamment ses articles 3, 7 et 23 ; 

 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 

 

VU le décret n° 2012-1562 du 31 décembre 2012, relatif au renforcement de la sécurité de la chaîne 

d’approvisionnement des médicaments et à l’encadrement de la vente des médicaments sur internet ; 

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 

 

VU l’arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux règles techniques applicables aux sites internet de commerce 

électronique de médicaments prévues à l’article L.5125-9 du code de la santé publique ;  

 

VU l’arrêté du 26 février 2021 modifiant l’arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux bonnes pratiques de 

dispensation des médicaments dans les pharmacies d’officine, les pharmacies mutualistes et les 

pharmacies de secours minières, mentionnées à l’article L.5121-5 du code de la santé publique ;  

 

VU l’instruction n° DGS/DSSIS/2014/172 du 28 mai 2014 relative à l’hébergement des données de santé 

dans le cadre de la dispensation par internet de médicaments à usage humain prévoyant que les dossiers 

de demande de création de sites en vente en ligne de médicaments doivent présenter un prestataire ; 

 

VU la décision du 11 décembre 2018 prise par la Directrice générale de l’Agence régionale de santé de 

Normandie portant autorisation de création d’un site internet de commerce électronique de 

médicaments adossé à l’officine de pharmacie SELARL « PHARMACIE WELMANE RAGAIN » sise 2 rue 

Couraye GRANVILLE (50400), objet de la licence 50#000006, représentée par Mesdames Sandrine 

WELMANE-BLIN et Laure RAGAIN, pharmaciens titulaires ; 

 

VU la décision du 16 août 2023 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence régionale 

de santé de Normandie à compter du 16 août2023 ; 

 

CONSIDERANT le courriel du 12 octobre 2023  de Madame Sandrine WELMANE-BLIN (RPPS 10000912708) 

et de Madame Laure-Emmanuelle RAGAIN (RPPS 10000928514), pharmaciens titulaires de la SELARL 

« PHARMACIE WELMANE RAGAIN», dénommée « GRANDE PHARMACIE DES 3000 », sise 2 rue de Couraye 
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50400 GRANVILLE, déclarant la fermeture définitive du site internet de commerce électronique de 

médicaments exploité à l’adresse électronique : https://pharmacie3000.pharmavie.fr, objet de la décision 

du 11 décembre 2018 portant autorisation de création d’un site internet de commerce électronique de 

médicaments adossé à l’officine de pharmacie susvisée 

 

D E C I D E 

 

 

ARTICLE 1 : La décision du 11 décembre 2018 portant autorisation de création d’un site internet de 

commerce électronique de médicaments adossé à l’officine de pharmacie SELARL « PHARMACIE 

WELMANE RAGAIN » sise 2 rue de Couraye 50400 GRANVILLE, portant le numéro de licence 50#000006, 

exploité à l’adresse électronique : https://pharmacie3000.pharmavie.fr, est abrogée 

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 

 - d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, espace   

Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 

-  d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la Santé et de la Prévention, Direction générale de 

l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, 3 rue Arthur Leduc – BP 25086 – 14050 Caen 

Cedex 4. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens (www.telerecours.fr) 

 

Le délai de recours prend effet : 

-  pour l’intéressé, à compter de la date de notification de la présente décision ; 

-  pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision. 

 

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 

 

ARTICLE 3 : Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région Normandie et du département de la Manche. 

 

 

 

          Fait à CAEN, le 13 octobre 2023 

                                            

P/ Le Directeur général, 

 
Thomas DEROCHE 
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DECISION PORTANT CONSTATATION DE LA CESSATION DEFINITIVE D’ACTIVITE DE L’OFFICINE DE 

PHARMACIE SARL « PHARMACIE SAINT PAUL » A CAEN 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L.5125-1 à L.5125-32 et R.5125-1 à R.5125-11 ; 

 

VU le titre IV chapitre 1er de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative 

aux patients, à la santé et aux territoires dite loi « HPST » qui crée les Agences régionales de santé, modifiée 

par la loi n° 2014-1653 du 29 décembre 2014 et la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 ; 

 

VU l’ordonnance n° 2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création, transfert, 

regroupement et cession des officines de pharmacie ;  

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 

 

VU l’arrêté préfectoral du Calvados du 26 janvier 1960 autorisant l’ouverture d’une officine de pharmacie 

à Caen, 71 rue d’Authie (licence n° 190) ; 

 

VU la déclaration d’exploitation conjointe n° 873 du 24 mai 2007 de Monsieur Pierre LE POULTIER faisant 

connaître qu’il exploite à compter du 1er juillet 2007, en qualité de pharmacien titulaire, une officine de 

pharmacie dénommée « PHARMACIE SAINT PAUL » à Caen (14000) 71 rue d’Authie ; 

 

VU la décision du 16 août 2023 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence régionale 

de santé de Normandie à compter du 16 août 2023 ; 

 

VU le courrier du 4 octobre 2023 reçu par mail du 10 octobre 2023 par lequel le Cabinet HERPIN-LEFEVRE-

XUEREF, informe le Directeur général de l’Agence régionale de Santé de Normandie d’un projet 

d’opération de restructuration du réseau officinal sur la commune de CAEN prévoyant la restitution de 

la licence n° 190 avec indemnisation de l’officine de pharmacie « PHARMACIE SAINT PAUL » sise 71 rue 

d’Authie à CAEN 14000, représentée par Monsieur Pierre LE POULTIER, pharmacien titulaire, à la date du 

31 octobre 2023 à minuit ; 

 

VU l’avis préalable du 12 octobre 2023 de la Directrice adjointe de l’offre de soins de l’Agence régionale 

de santé de Normandie rendu en application de l’article L.5125-5-1 du code de la santé publique ; 

 

CONSIDERANT que la population municipale de la commune de CAEN applicable au 1er janvier 2023 

s’élève à 107 250 habitants pour 37 licences d’officines de pharmacie comptabilisées actuellement ; qu’en 

application des dispositions de l’article L.5125-4 du code de la santé publique, un minimum de 23 licences 

officinales en activité est nécessaire ; que la fermeture de l’officine de pharmacie n’aura aucune incidence 

sur la desserte de la population ; 

 

CONSIDERANT que les livres d’ordonnance, les fichiers informatiques, les registres réglementaires des 

médicaments, des médicaments dérivés du sang seront repris par la SELARL « PHARMACIE BEAULIEU » à 

CAEN (14000), représentée par Madame Stéphanie MESLIN, titulaire de la licence de pharmacie n° 366. 

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-10-13-00012 - DECISION PORTANT CONSTATATION DE LA CESSATION

DEFINITIVE D�ACTIVITE DE L�OFFICINE DE PHARMACIE SARL « PHARMACIE SAINT PAUL » A CAEN 32



 

 Retrouvez toutes nos mentions légales sur notre site internet https://www.normandie.ars.sante.fr/mentions-legales-2 

- - - 

ARS Normandie • Siège régional • Espace Claude Monet • 2, place Jean Nouzille • CS 55035 • 14 050 CAEN Cedex 

Tél : 02.31.70.96.96 • www.ars.normandie.sante.fr •  

 

D E C I D E 

 

 

ARTICLE 1 : La cessation définitive d’activité au 31 octobre 2023 à minuit de l’officine de pharmacie « 

PHARMACIE SAINT PAUL », située 71 rue d’Authie 14000 Caen est constatée. Elle entraîne à cette date la 

caducité de la licence n° 191 délivrée par arrêté préfectoral du 26 janvier 1960. 

 

ARTICLE 2 : A compter du 1er novembre 2023, l’ensemble des fichiers informatiques, le livre 

d’ordonnances, le registre réglementaire des médicaments dérivés du sang et le stock attaché à la 

pharmacie « PHARMACIE SAINT PAUL » seront cédés à l’officine de pharmacie S.E.L.A.R.L « PHARMACIE 

BEAULIEU » située 12 B boulevard Georges Pompidou – 14000 CAEN, représentée par Madame Stéphanie 

MESLIN (RPPS 10 100 596 443), titulaire de la licence de pharmacie n°366  

 

ARTICLE 3 : La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 

- d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, espace 

Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 

- d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de la Santé et de la Prévention Direction 

générale de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, 3 rue Arthur Leduc – BP 25086 – 14050 Caen 

Cedex 4. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télé recours citoyens www.telerecours.fr. 

 

Le délai de recours prend effet : 

 

- pour l’intéressé, à compter de la date de notification de la présente décision ; 

- pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision. 

 

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 

 

ARTICLE 4 : Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région Normandie et du département du Calvados. 

 

          Fait à CAEN, le 13 octobre 2023 

                                            

P/ Le Directeur général, 

 
Thomas DEROCHE 
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DECISION PORTANT MODIFICATION DE L’AUTORISATION DE COMMERCE ELECTRONIQUE DE 

MEDICAMENTS ET DE CREATION D’UN SITE INTERNET DE COMMERCE ELECTRONIQUE DE 

MEDICAMENTS DE LA SELARL « PHARMACIE DE L’ESPACE COTY » AU HAVRE (76600) 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

 

 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L.5125-1 à L.5125-32 et R.5125-1 à R.5125-11 ; 

 

VU le titre IV chapitre 1er de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative 

aux patients, à la santé et aux territoires dite loi « HPST » qui crée les Agences régionales de santé, modifiée 

par la loi n° 2014-1653 du 29 décembre 2014 et la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 ; 

 

VU l’ordonnance n° 2012-1427 du 19 décembre 2012 relative au renforcement de la sécurité de la chaîne 

d'approvisionnement des médicaments, à l'encadrement de la vente de médicaments sur internet et à la 

lutte contre la falsification de médicaments et notamment ses articles 3, 7 et 23 ; 

 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 

 

VU le décret n° 2012-1562 du 31 décembre 2012, relatif au renforcement de la sécurité de la chaîne 

d’approvisionnement des médicaments et à l’encadrement de la vente des médicaments sur internet ; 

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 

 

VU l’arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux règles techniques applicables aux sites internet de commerce 

électronique de médicaments prévues à l’article L.5125-9 du code de la santé publique ;  

 

VU l’arrêté du 26 février 2021 modifiant l’arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux bonnes pratiques de 

dispensation des médicaments dans les pharmacies d’officine, les pharmacies mutualistes et les 

pharmacies de secours minières, mentionnées à l’article L.5121-5 du code de la santé publique ;  

 

VU la décision du 16 août 2023 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence régionale 

de santé de Normandie à compter du 16 août2023 ; 

 

VU le courrier du 16 mars 2022 prise par la Directrice de l’Offre de Soins de l’Agence régionale de santé 

de Normandie portant autorisation de création d’un site internet de commerce électronique de 

médicaments adossé à l’officine de pharmacie SELARL « PHARMACIE DE L’ESPACE COTY » sise 22 rue 

Casimir Perier (76600), objet de la licence 76#000692, représentée par Madame Sylvie RIMBERT-

VANDERMESCH et Monsieur Olivier VANDERMESCH, pharmaciens titulaires ; 

 

VU l’instruction n° DGS/DSSIS/2014/172 du 28 mai 2014 relative à l’hébergement des données de santé 

dans le cadre de la dispensation par internet de médicaments à usage humain prévoyant que les dossiers 

de demande de création de sites en vente en ligne de médicaments doivent présenter un prestataire ; 
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CONSIDERANT le courrier du 27 juin 2023 reçu le 13 juillet 2023 à l’Agence régionale de santé de 

Normandie de Madame Sylvie RIMBERT-VANDERMESCH et Monsieur Olivier VANDERMESCH, 

pharmaciens titulaires de la SELARL « PHARMACIE DE L’ESPACE COTY », 22 rue Casimir Perier 76600 LE 

HAVRE, informant le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie d’une modification 

substantielle de l’autorisation du 16 mars 2022 de commerce électronique de médicaments et de création 

d’un site internet de commerce électronique de médicaments de l’officine de pharmacie susvisée, objet 

de la licence 76#000692, du fait de la modification de l’adresse URL du site internet autorisé de commerce 

électronique de médicaments : https://pharmaciespacecoty.com ;  

 

D E C I D E 

 

 

ARTICLE 1 : L’autorisation du 16 mars 2022 de commerce électronique de médicaments et de création 

d’un site internet de commerce électronique de médicaments de l’officine de pharmacie « PHARMACIE 

DE L’ESPACE COTY » au HAVRE (76600), sise 22 rue Casimir Perier, portant le numéro de licence 

76#000692 représentée par Madame Sylvie RIMBERT-VANDERMESCH (RPPS 10000796853) et Monsieur 

Olivier VANDERMESCH (RPPS 10000796820) est modifiée. La modification concerne le changement de 

l’adresse URL permettant d’accéder aux fonctionnalités du site existant. 

ARTICLE 2 : Le site internet de commerce électronique de médicaments est exploité à l’adresse 

électronique suivante : https : //pharmacie-espacecoty-lehavre.elsie-sante.fr 

ARTICLE 3 : Toute modification substantielle des éléments de l’autorisation délivrée doit faire l’objet 

d’une information à Monsieur le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie et au 

Conseil de l’ordre des Pharmaciens dont le pharmacien titulaire relève. 

ARTICLE 4 : La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 

 - d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, espace   

Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 

-  d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la Santé et de la Prévention, Direction générale de 

l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Rouen situé 53 Av. Gustave Flaubert, 76000 

Rouen. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens (www.telerecours.fr) 

 

Le délai de recours prend effet : 

-  pour l’intéressé, à compter de la date de notification de la présente décision ; 

-  pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision. 

 

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 
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ARTICLE 5 : Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région Normandie et du département de la Seine-Maritime. 

 

 

 

          Fait à CAEN, le 13 octobre 2023 

                                            

P/ Le Directeur général, 

 
Thomas DEROCHE 
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Direction interrégionale de la mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Réglementation et 
Contrôle des Activités Maritimes
Unité Réglementation des Ressources 
Marines

Le Havre, le 27 octobre 2023

ARRÊTÉ n° 203/2023

Portant prolongation de l’ouverture occasionnelle de la pêche à pied des coques
sur la zone de production 62.10 (Commune de Camiers - Département du Pas-de-Calais)

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu  le  code rural  et  de  la  pêche  maritime,  notamment  son  livre  IX  dans  ses  parties  législative  et
réglementaire ;

Vu l’arrêté ministériel du 22 octobre 2012 modifié relatif à l’obligation de déclarations statistiques en
matière de produits de la pêche maritime à pied professionnelle ;

Vu l’arrêté ministériel du 26 octobre 2012 modifié déterminant la taille minimale ou le poids minimal
de capture des poissons et  autres organismes marins (pour une espèce donnée ou pour une zone
géographique donnée) effectuée dans le cadre de la pêche maritime de loisir ;

Vu l’arrêté ministériel du 28 janvier 2013 modifié déterminant la taille minimale ou le poids minimal de
capture et de débarquement des poissons et autres organismes marins pour la pêche professionnelle ;

Vu l’arrêté du Préfet du Pas-de-Calais du 27 janvier 2021 portant classement de salubrité des zones de
production et des zones de reparcage des coquillages vivants du Pas-de-Calais ;

Vu  l’arrêté modifié du Préfet du Pas-de-Calais du 27 septembre  2023 portant autorisation sanitaire
d’exploitation à titre occasionnel des coques dans la zone de production de coquillages vivants n°
62.10 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 47/2018 du 31 mai 2018 portant réglementation de l’exercice de la pêche à
pied des coques sur les gisements naturels des départements du Pas-de-Calais et de la Somme  ;

Vu l’arrêté n°  048/2023 du 21 mars 2023 rendant  obligatoire la délibération n°  16/2022 du comité
régional  des  pêches maritimes et  des  élevages  marins  (CRPMEM) des  Hauts-de-France relative  à la
création  et  au  contingentement  des  licences  de  pêche  à  pied  professionnelle  dans  les  Hauts-de-
France ; 

Vu l’arrêté n° 050/2023 du 21 mars  2023 rendant  obligatoire  la délibération n° 18/2022 du comité
régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins  (CRPMEM)  des  Hauts-de-France  relative  aux
conditions d’attribution des licences de pêche à pied professionnelle dans les Hauts-de-France ; 

Vu les arrêtés préfectoraux du 13 juin 2022 et du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en
matière d’activités, respectivement en Hauts-de-France et en Normandie, à Monsieur Hervé THOMAS,
directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;
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Vu  les  arrêtés  n°  156/2023  du 21  septembre  2023  et  n°  160/2023 du  25  septembre  2023  portant
subdélégation  de  signature  du  directeur  interrégional  de  la  mer  Manche  Est  –  Mer  du  Nord  aux
personnes placées sous sa responsabilité en matière d’activités maritimes et littorales ;

Considérant les éléments du dossier de demande de prolongation de l’ouverture occasionnelle déposé
par le CRPMEM Hauts de France ;

Considérant que les stocks sont suffisants pour envisager la pêche ;

Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est-mer du Nord ;

ARRÊTE

Article 1 :

La pêche à pied des coques (Cerastoderma edule) est autorisée, à titre professionnel et de loisir,  du
lundi 30 octobre 2023 au vendredi 10 novembre 2023 inclus dans la zone de production n° 62.10 » Baie
de Canche : Hardelot – Le Touquet » (Commune de Camiers) classée, du point de vue de la salubrité,
en « B », délimitée selon les coordonnées suivantes (système WGS 84) :

La pêche demeure interdite sur les autres gisements situés dans les départements du Pas-de-Calais et
de la  Somme.  La pêche peut  être  interdite  à  tout  moment par  arrêté  du préfet  de département
concerné en cas d’alerte sanitaire le nécessitant.

Article 2 :

La pêche professionnelle est autorisée du lundi au vendredi, durant une seule marée par jour.

La pêche de loisir est ouverte tous les jours.

La zone, les horaires de marées retenus et le quota autorisé pour la pêche à titre professionnel sont
fixés par arrêté du directeur interrégional de la mer Manche Est – mer du Nord, sur proposition du
directeur départemental des territoires et de la mer du Pas-de-Calais.

Article 3 :

Toute infraction au présent arrêté expose son auteur aux suites pénales et administratives prévues
conformément aux dispositions du livre IX du code rural et de la pêche maritime.

Article 4 :

L’arrêté n° 188/2023 du 16 octobre 2023 est abrogé.
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Article 5 :

Le directeur interrégional  de la mer Manche Est-mer du Nord est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  des  préfectures  de région Normandie et
Hauts-de-France.

Pour le préfet de la région Normandie et par subdélégation,

Destinataires :
– CNSP CROSS Etel
– CACEM
– Sous-Préfecture de Calais
– DDTM-DML 62 – 59 – 80
– DDPP 62
– Centre IFREMER de Boulogne-sur-mer
– Mairies de Oye-plage et Marck (pour affichage)
– Associations de pêcheurs de loisir
– C.R.P.M.E.M. Hauts de France
– ONCFS du Pas-de-Calais et de la Somme
– DDTM 62 / ULAM
– Gendarmerie maritime : (BSL BL et vedette Scarpe P604)
– Compagnie de gendarmerie départementale de Calais
– DIRMer MEMNord et MT de Boulogne-sur-mer
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ANNEXE 1 : carte de la zone de production n° 62.10 Baie de Canche : Hardelot – Le Touquet
référence : arrêté du Préfet du Pas-de-Calais du 27 janvier 2021 portant classement de salubrité des zones de production et des
zones de reparcage des coquillages vivants du Pas-de-Calais.
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Direction interrégionale de la mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Réglementation et 
Contrôle des Activités Maritimes
Unité Réglementation des Ressources 
Marines

Le Havre, le 27 octobre 2023

ARRÊTÉ n° 204/2023

Fixant les conditions d’autorisation occasionnelle
de pêche à pied professionnelle des coques

sur la zone de production 62.10 Baie de Canche (Commune de Camiers)

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu  le  code rural  et  de  la  pêche  maritime,  notamment  son  livre  IX  dans  ses  parties  législative  et
réglementaire ;

Vu l’arrêté du Préfet du Pas-de-Calais du 27 janvier 2021 portant classement de salubrité des zones de
production et des zones de reparcage des coquillages vivants du Pas-de-Calais ;

Vu l’arrêté préfectoral n°  189/2023 du 16 octobre 2023 portant ouverture occasionnelle de la pêche
des  coques  sur  dans  la  zone  de  production  n°  62.10  « Baie  de  Canche :  Hardelot-  Le  Touquet »
(Commune de Camiers) ;

Vu  l’arrêté modifié du Préfet du Pas-de-Calais du 27 septembre 2023 portant autorisation sanitaire
d’exploitation à titre occasionnel des coques dans la zone de production n° 62.10 (Camiers) ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 47/2018 du 31 mai 2018 portant réglementation de l’exercice de la pêche à
pied des coques sur les gisements naturels des départements du Pas-de-Calais et de la Somme  ;

Vu les arrêtés préfectoraux du 13 juin 2022 et du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en
matière d’activités, respectivement en Hauts-de-France et en Normandie, à Monsieur Hervé THOMAS,
directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Vu  les  arrêtés  n°  156/2023  du 21  septembre  2023  et  n°  160/2023 du  25  septembre  2023  portant
subdélégation  de  signature  du  directeur  interrégional  de  la  mer  Manche  Est  –  Mer  du  Nord  aux
personnes placées sous sa responsabilité en matière d’activités maritimes et littorales ;

Vu l’avis du GEMEL en date du 24 août 2023 et des membres de la commission de visite réunie le 21
septembre 2023 ;

Vu l’avis du Parc naturel marin des estuaires picards et de la mer d’Opale en date des 27 septembre
2023, 11 octobre 2023 et sollicité le 24 octobre 2023 ;

Considérant les  propositions  du  Comité  Régional  des  Pêches  Maritimes  et  des  Élevages  Marins
(CRPMEM) des Hauts-de-France ;
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Considérant les propositions du directeur départemental adjoint des territoires et de la mer du Pas-de-
Calais, délégué à la mer et au littoral ;

Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est-mer du Nord ;

ARRÊTE

Article 1 :

La pêche à pied des coques (Cerastoderma edule), à titre professionnel et de loisir, est autorisée du
lundi  30 octobre 2023 au vendredi  10 novembre 2023 inclus,  pour une seule marée par  jour,  sans
préjudice des dispositions d’un arrêté de fermeture, selon la zone ci-dessous et les dates et les horaires
figurant à l’article 2.

L’activité  de  pêche  est  uniquement  possible  sur  la  zone suivante  délimitée  par  des  lignes  reliant
successivement les coordonnées ci-dessous, qui sont mesurées selon le système WGS 84 :

 

Cette zone est représentée à titre indicatif sur la carte en annexe 1 du présent arrêté. 

La zone pourra faire l’objet d’un ajustement géographique local et temporaire pour prendre en compte
la présence d’espèces protégées par le représentant du département.

La pêche des coques demeure interdite sur les autres gisements situés dans le département du Pas-de-
Calais. La pêche peut être interdite par arrêté du préfet de département en cas d’alerte sanitaire.

Article 2 :

Seuls les pêcheurs titulaires d’un permis national  et d’une licence « coques 2023 » sont autorisés à
pratiquer  la  pêche  dans  cette  zone.  Ils  sont autorisés  à  capturer  une  quantité  maximale  de  32
kilogrammes bruts de coques par pêcheur et par jour.

L’émargement des pêcheurs présents auprès des garde-jurés du CRPMEM Hauts-de-France se fera à
l’accès à la mer de Sainte-Cécile situé Chemin à bateaux. 

L’ensemble de coques pêchées devra être remonté par l’accès à la mer de Sainte-Cécile situé Chemin à
bateaux. 
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Les pêcheurs de loisir sont autorisés à capturer une quantité maximale de 5 kg par pêcheur et par jour.
Les coques doivent mesurer au minimum 2,7 cm. Le seul engin autorisé pour la pêche de loisir est la
griffe à trois dents.

Article 3:

Afin de s’assurer que l’activité de pêche à pied ne porte pas atteinte aux objectifs de conservation des
sites et dans le but de minimiser le dérangement des oiseaux migrateurs et des phoques, les temps de
présence sur le gisement concerné par le présent arrêté sont fixés comme suit (port de référence :
Etaples – Le Touquet) :

Aucun pêcheur ne doit être présent sur  le domaine public maritime pour accéder au gisement et
pêcher les coques en dehors de ces horaires.

Les horaires ci-dessus ne s’appliquent pas à la pêche de loisir qui est ouverte tous les jours du lundi 30
octobre 2023 au vendredi 10 novembre 2023 inclus.

Seuls les tracteurs autorisés à circuler sur le domaine public maritime pour l’activité « pêche à pied
professionnelle des coques » conformément à la dérogation accordée par le direction départementale
des territoires et de la mer (DDTM) du Pas-de-Calais pourront accéder au gisement exclusivement par
l’accès à la mer de Sainte-Cécile situé Chemin à bateaux. 

L’utilisation des engins à assistance électrique est autorisée aux pêcheurs titulaires de la licence de
pêche « coques » pour la  saison 2023/2024 et  ayant  obtenu une autorisation de circulation sur  le
domaine public maritime du Pas-de-Calais délivrée par la direction départementale des territoires et
de la mer - Délégation à la mer et au littoral du Pas-de-Calais.

Cette utilisation est exclusivement destinée au transport de la pêche professionnelle des coques entre
le parking de l’accès à la mer Chemin à bateaux et la zone exploitée. 

Tout transport des produits de la pêche maritime par un engin à assistance électrique hors de ce
périmètre est interdit.

La circulation des tracteurs et des engins à assistance électrique  doit être strictement conforme aux
préconisations édictées dans la dérogation à l’interdiction de circuler. Leur circulation doit s’effectuer
en dehors de la réserve naturelle nationale de la baie de Canche, délimitée par des bouées jaunes.

L’engin à assistance électrique doit être :

1 - peint en jaune.
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2 - muni d’une plaque d’immatriculation inamovible à l’arrière mentionnant le numéro du permis  
national de pêche à pied à titre professionnel. 
La taille des caractères de la plaque doit être identique à ceux d’une plaque d’immatriculation  
de voiture. La plaque doit avoir un fond  blanc ou jaune et les caractères doivent être noirs.

3 - La vitesse maximum autorisée est fixée à 10 km/h.

4 - La largeur des pneus ne dépasse pas 10 cm

5 - La puissance maximale autorisée de l’engin ne dépasse pas 1000 w.

Article 4 :

Les pêcheurs veillent à ce que leur activité ne perturbe pas les phoques présents en maintenant une
distance suffisante.

Article 5 :

Toute infraction au présent arrêté expose son auteur aux suites pénales et administratives prévues
conformément aux dispositions du livre IX du code rural et de la pêche maritime.

Article 6:

L’arrêté n° 189/2023 du 16 octobre 2023 est abrogé à compter du lundi 30 octobre 2023.

Article 7:

Le directeur interrégional  de la mer Manche Est-mer du Nord est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  des  préfectures  de région Normandie et
Hauts-de-France.

Pour le préfet de la région Normandie et par subdélégation,

Destinataires :
– CNSP CROSS Etel
– CACEM
– Sous-Préfecture d’e Montreuil sur mer
– DDTM-DML 62 – 59 – 80
– DDPP 62 – 80
– Centre IFREMER de Boulogne-sur-mer
– Parc naturel marin des estuaires picards et de la mer d’Opale
– Toutes mairies littorales du Pas-de-Calais (pour affichage)
– Associations de pêcheurs de loisir
– C.R.P.M.E.M. Hauts de France
– Oncfs du Pas-de-Calais et de la Somme
– ULAM 62
– Gendarmerie maritime : (BSL BL et vedette Scarpe P604)
– Compagnie de gendarmerie départementale de Calais
– DIRMer MEMNor et MT de Boulogne-sur-mer
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Annexe représentant la zone définie par l’article 1 de l’arrêté n° 204/2023 – Commune de Camiers-Sainte Cécile
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Caen le 20 octobre 2023

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-10-20-00004 - Arrêté portant agrément

d'un groupement visé par l'article L.5143-7du code de la santé publique - M. FOURNEAUX  -  Seine-Maritime 51



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2023-10-20-00003

Arrêté portant agrément d'un groupement visé

par l'article L.5143-7du code de la santé publique

- M. GERLACH - Eure

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-10-20-00003 - Arrêté portant agrément

d'un groupement visé par l'article L.5143-7du code de la santé publique - M. GERLACH - Eure 52



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-10-20-00003 - Arrêté portant agrément

d'un groupement visé par l'article L.5143-7du code de la santé publique - M. GERLACH - Eure 53



Caen le 20 octobre 2023

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-10-20-00003 - Arrêté portant agrément

d'un groupement visé par l'article L.5143-7du code de la santé publique - M. GERLACH - Eure 54



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2023-10-24-00005

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de

l�EURE (juin 2023)

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-10-24-00005 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l�EURE (juin 2023) 55



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-10-24-00005 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l�EURE (juin 2023) 56



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-10-24-00005 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l�EURE (juin 2023) 57



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-10-24-00005 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l�EURE (juin 2023) 58



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-10-24-00005 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l�EURE (juin 2023) 59



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-10-24-00005 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l�EURE (juin 2023) 60



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-10-24-00005 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l�EURE (juin 2023) 61



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-10-24-00005 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l�EURE (juin 2023) 62



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-10-24-00005 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l�EURE (juin 2023) 63



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-10-24-00005 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l�EURE (juin 2023) 64



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-10-24-00005 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l�EURE (juin 2023) 65



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-10-24-00005 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l�EURE (juin 2023) 66



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-10-24-00005 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l�EURE (juin 2023) 67



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-10-24-00005 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l�EURE (juin 2023) 68



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2023-10-24-00003

DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'

AUTORISATION D'EXPLOITER

N°DDT61/SET/23-0197 PETIT Frederick

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-10-24-00003 - DECISION PORTANT SUR

UN REFUS D' AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDT61/SET/23-0197 PETIT Frederick 69



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-10-24-00003 - DECISION PORTANT SUR

UN REFUS D' AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDT61/SET/23-0197 PETIT Frederick 70



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-10-24-00003 - DECISION PORTANT SUR

UN REFUS D' AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDT61/SET/23-0197 PETIT Frederick 71



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2023-10-23-00006

DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'

AUTORISATION D'EXPLOITER

N°DDTM50/SEAT/23-0187 AVENEL Romain

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-10-23-00006 - DECISION PORTANT SUR

UN REFUS D' AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM50/SEAT/23-0187 AVENEL Romain 72



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-10-23-00006 - DECISION PORTANT SUR

UN REFUS D' AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM50/SEAT/23-0187 AVENEL Romain 73



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-10-23-00006 - DECISION PORTANT SUR

UN REFUS D' AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM50/SEAT/23-0187 AVENEL Romain 74



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-10-23-00006 - DECISION PORTANT SUR

UN REFUS D' AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM50/SEAT/23-0187 AVENEL Romain 75



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-10-23-00006 - DECISION PORTANT SUR

UN REFUS D' AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM50/SEAT/23-0187 AVENEL Romain 76



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2023-10-17-00012

DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'

AUTORISATION D'EXPLOITER

N°DDTM76/SEA/23-0169 SCEA DHAUTOT

MESNIL

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-10-17-00012 - DECISION PORTANT SUR

UN REFUS D' AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM76/SEA/23-0169 SCEA DHAUTOT MESNIL 77



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-10-17-00012 - DECISION PORTANT SUR

UN REFUS D' AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM76/SEA/23-0169 SCEA DHAUTOT MESNIL 78



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-10-17-00012 - DECISION PORTANT SUR

UN REFUS D' AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM76/SEA/23-0169 SCEA DHAUTOT MESNIL 79



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-10-17-00012 - DECISION PORTANT SUR

UN REFUS D' AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM76/SEA/23-0169 SCEA DHAUTOT MESNIL 80



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-10-17-00012 - DECISION PORTANT SUR

UN REFUS D' AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM76/SEA/23-0169 SCEA DHAUTOT MESNIL 81



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2023-10-17-00013

DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'

AUTORISATION D'EXPLOITER

N°DDTM76/SEA/23-0170 SCEA DU MONT JOYET

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-10-17-00013 - DECISION PORTANT SUR

UN REFUS D' AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM76/SEA/23-0170 SCEA DU MONT JOYET 82



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-10-17-00013 - DECISION PORTANT SUR

UN REFUS D' AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM76/SEA/23-0170 SCEA DU MONT JOYET 83



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-10-17-00013 - DECISION PORTANT SUR

UN REFUS D' AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM76/SEA/23-0170 SCEA DU MONT JOYET 84



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-10-17-00013 - DECISION PORTANT SUR

UN REFUS D' AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM76/SEA/23-0170 SCEA DU MONT JOYET 85



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-10-17-00013 - DECISION PORTANT SUR

UN REFUS D' AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM76/SEA/23-0170 SCEA DU MONT JOYET 86



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2023-10-17-00014

DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'

AUTORISATION D'EXPLOITER

N°DDTM76/SEA/23-0171 CARPENTIER Bruno

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-10-17-00014 - DECISION PORTANT SUR

UN REFUS D' AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM76/SEA/23-0171 CARPENTIER Bruno 87



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-10-17-00014 - DECISION PORTANT SUR

UN REFUS D' AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM76/SEA/23-0171 CARPENTIER Bruno 88



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-10-17-00014 - DECISION PORTANT SUR

UN REFUS D' AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM76/SEA/23-0171 CARPENTIER Bruno 89



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-10-17-00014 - DECISION PORTANT SUR

UN REFUS D' AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM76/SEA/23-0171 CARPENTIER Bruno 90



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-10-17-00014 - DECISION PORTANT SUR

UN REFUS D' AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM76/SEA/23-0171 CARPENTIER Bruno 91



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2023-10-17-00015

DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'

AUTORISATION D'EXPLOITER

N°DDTM76/SEA/23-0190 EARL LEROY

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-10-17-00015 - DECISION PORTANT SUR

UN REFUS D' AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM76/SEA/23-0190 EARL LEROY 92



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-10-17-00015 - DECISION PORTANT SUR

UN REFUS D' AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM76/SEA/23-0190 EARL LEROY 93



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-10-17-00015 - DECISION PORTANT SUR

UN REFUS D' AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM76/SEA/23-0190 EARL LEROY 94



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2023-10-23-00004

DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'

AUTORISATION D'EXPLOITER

N°DDTM76/SEA/23-0191 EARL AVENEL

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-10-23-00004 - DECISION PORTANT SUR

UN REFUS D' AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM76/SEA/23-0191 EARL AVENEL 95



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-10-23-00004 - DECISION PORTANT SUR

UN REFUS D' AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM76/SEA/23-0191 EARL AVENEL 96



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-10-23-00004 - DECISION PORTANT SUR

UN REFUS D' AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM76/SEA/23-0191 EARL AVENEL 97



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2023-10-24-00001

DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'

AUTORISATION D'EXPLOITER

N°DDTM76/SEA/23-0193 GAEC LIOT

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-10-24-00001 - DECISION PORTANT SUR

UN REFUS D' AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM76/SEA/23-0193 GAEC LIOT 98



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-10-24-00001 - DECISION PORTANT SUR

UN REFUS D' AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM76/SEA/23-0193 GAEC LIOT 99



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-10-24-00001 - DECISION PORTANT SUR

UN REFUS D' AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM76/SEA/23-0193 GAEC LIOT 100



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-10-24-00001 - DECISION PORTANT SUR

UN REFUS D' AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM76/SEA/23-0193 GAEC LIOT 101



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-10-24-00001 - DECISION PORTANT SUR

UN REFUS D' AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM76/SEA/23-0193 GAEC LIOT 102



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2023-10-24-00007

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION 

D'EXPLOITER N°DDT61/SET/23-0195 RUPPE

Christian

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-10-24-00007 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION  D'EXPLOITER N°DDT61/SET/23-0195 RUPPE Christian 103



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-10-24-00007 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION  D'EXPLOITER N°DDT61/SET/23-0195 RUPPE Christian 104



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-10-24-00007 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION  D'EXPLOITER N°DDT61/SET/23-0195 RUPPE Christian 105



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2023-10-24-00006

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION 

D'EXPLOITER N°DDT61/SET/23-0196 RUPPE

Guillaume

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-10-24-00006 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION  D'EXPLOITER N°DDT61/SET/23-0196 RUPPE Guillaume 106



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-10-24-00006 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION  D'EXPLOITER N°DDT61/SET/23-0196 RUPPE Guillaume 107



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-10-24-00006 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION  D'EXPLOITER N°DDT61/SET/23-0196 RUPPE Guillaume 108



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2023-10-23-00007

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

D'EXPLOITER N°DDTM50 /SEAT/23-0188 EARL

des Polders de l'Ouest

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-10-23-00007 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM50 /SEAT/23-0188 EARL des Polders de l'Ouest 109



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-10-23-00007 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM50 /SEAT/23-0188 EARL des Polders de l'Ouest 110



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-10-23-00007 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM50 /SEAT/23-0188 EARL des Polders de l'Ouest 111



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-10-23-00007 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM50 /SEAT/23-0188 EARL des Polders de l'Ouest 112



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-10-23-00007 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM50 /SEAT/23-0188 EARL des Polders de l'Ouest 113



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2023-10-23-00005

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

D'EXPLOITER N°DDTM50 /SEAT/23-0189

DEBAYEUX Benjamin

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-10-23-00005 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM50 /SEAT/23-0189 DEBAYEUX Benjamin 114



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-10-23-00005 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM50 /SEAT/23-0189 DEBAYEUX Benjamin 115



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-10-23-00005 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM50 /SEAT/23-0189 DEBAYEUX Benjamin 116



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-10-23-00005 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM50 /SEAT/23-0189 DEBAYEUX Benjamin 117



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-10-23-00005 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM50 /SEAT/23-0189 DEBAYEUX Benjamin 118



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2023-10-17-00010

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

D'EXPLOITER N°DDTM76 /SEA/23-0167 TUDOT

THOMAS

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-10-17-00010 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM76 /SEA/23-0167 TUDOT THOMAS 119



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-10-17-00010 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM76 /SEA/23-0167 TUDOT THOMAS 120



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-10-17-00010 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM76 /SEA/23-0167 TUDOT THOMAS 121



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-10-17-00010 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM76 /SEA/23-0167 TUDOT THOMAS 122



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-10-17-00010 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM76 /SEA/23-0167 TUDOT THOMAS 123



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2023-10-17-00011

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

D'EXPLOITER N°DDTM76 /SEA/23-0168 GAEC

MOULIN BRULE

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-10-17-00011 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM76 /SEA/23-0168 GAEC MOULIN BRULE 124



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-10-17-00011 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM76 /SEA/23-0168 GAEC MOULIN BRULE 125



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-10-17-00011 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM76 /SEA/23-0168 GAEC MOULIN BRULE 126



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-10-17-00011 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM76 /SEA/23-0168 GAEC MOULIN BRULE 127



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-10-17-00011 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM76 /SEA/23-0168 GAEC MOULIN BRULE 128



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2023-10-24-00002

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

D'EXPLOITER N°DDTM76 /SEA/23-0194 EARL

HAZARD

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-10-24-00002 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM76 /SEA/23-0194 EARL HAZARD 129



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-10-24-00002 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM76 /SEA/23-0194 EARL HAZARD 130



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-10-24-00002 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM76 /SEA/23-0194 EARL HAZARD 131



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-10-24-00002 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM76 /SEA/23-0194 EARL HAZARD 132



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-10-24-00002 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM76 /SEA/23-0194 EARL HAZARD 133



Direction Régionale de l'Économie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités (DREETS)

R28-2023-10-25-00001

Décision relative à l'affectation des agents de

contrôle à l'unité régionale de contrôle chargée

de la lutte contre le travail illégal de la direction

régionale de l'économie, de l'emploi, du travail

et des solidarités de Normandie

Direction Régionale de l'Économie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités (DREETS) - R28-2023-10-25-00001 - Décision relative à

l'affectation des agents de contrôle à l'unité régionale de contrôle chargée de la lutte contre le travail illégal de la direction régionale

de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Normandie

134



MINISTÈRE
DU TRAVAIL,
DU PLEIN EMPLOI
ETDEL'INSERTION
Literté
Égalité
Fraternité

Direction régionale de l'économie,
de l'emploi, du travail et des solidarités

Décision relative à l'affectation des agents de contrôle
à l'unité régionale de contrôle chargée de la lutte

contre le travail illégal de la direction régionale de l/économie,
de l'emploi, du travail et des solidarités de Normandie

La Directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Normandie,

Vu le Code du travail, notamment son article R. 8122-8 ;

Vu le décret n° 2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l'organisation du système d'inspection du travail

Vu le décret n° 2015-1579 du 3 décembre 2015 relatif à la suspension temporaire de la réalisation
de prestations de services internationales illégales et à la compétence des agents de contrôle de
l'inspection du travail des services déconcentrés, notamment son article trois ;

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 modifié relatif à l'organisation et aux missions des
directions régionales de l'économie, de remploi, du travail et des solidarités, des directions
départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de
l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ;

Vu l'arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant madame Michèle LAILLER BEAULIEU,

directrice du travail hors classe, directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des
solidarités de Normandie ;

Vu l'arrêté préfectoral du 29 mars 2021 portant organisation fonctionnelle et territoriale de la
direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Normandie ;

Vu les arrêtés ministériels portant décision de titularisation ou d'affectation de directeurs adjoints
et d'inspecteurs du travail à la direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des
solidarités de Normandie ;

Vu la décision du 23 septembre 2022 portant affectation des agents de contrôle à l'unité régionale
de contrôle chargée de la lutte contre le travail illégal ;

Sur proposition de monsieur le directeur régional adjoint, responsable du pôle « politique du
travail »,

1
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DÉCIDE

Article 1er : Est nommé responsable de l'unité régionale d'appui et de contrôle en matière de travail
illegal (URACTI), monsieur Bruno GUILLEM, directeur adjoint du travail, en residence administrative
à Hérouville-Saint-Clair.

Article 2 : Les agents de contrôle ci-après désignés sont affectés à l'unité de contrôle précitée et
placés sous l'autorité du responsable de cette unité :

• Mme Edith ANGOT, inspectrice du travail, en résidence administrative à Rouen,

• M. David GUILBAUD, inspecteur du travail, en résidence administrative à Rouen;

• Mme Caroline HOUSSIN, inspectrice du travail, en résidence administrative à Hérouville-Saint-Clair ;

• M. Mathieu MARCINKIEWICZ,inspecteur du travail, en résidence administrative à Rouen;

• Mme Annick MATIAS, inspectrice du travail, en résidence administrative à Hérouville-Saint-Clair ;

• Mme Anita VIMONT, inspectrice du travail, en résidence administrative à Hérouville-Saint-Clair.

• M. David RIVE, directeur adjoint du travail, en résidence administrative à Rouen ; il est affecté à
cette unité régionale au titre des missions qu'il exerce, au sein de la DDETS de la Seine-Maritime,
en matière de lutte contre le travail illégal et la fraude à la prestation de service internationale.

Article 3 : L'unité régionale d'appui et de contrôle en matière de travail illégal est rattachée au Pôle
« politique du travail » de la DREETS de Normandie et est dotée d'une compétence territoriale qui
s'étend sur le périmètre de la région Normandie.

Article 4 : Sans préjudice des attributions et prérogatives des agents de contrôle affectés dans les
sections d'inspection du travail, les agents nommés aux articles 1 et 2 ci-dessus exercent sur toute
retendue de la région Normandie leur mission de lutte contre le travail illégal et de contrôle du
respect des dispositions relatives aux salariés détachés temporairement sur le territoire national
par une entreprise non établie en France.

Article 5 : La décision du 23 septembre 2022 susvisée portant affectation des agents de contrôle à
l'unité de contrôle chargée de la lutte contre le travail illégal, est abrogée à compter de la date
d'entrée en vigueur de la présente décision.

Article 6 : M. le directeur régional adjoint, responsable du pôle « politique du travail », et M. le
responsable de l'unité régionale d'appui et de contrôle en matière de travail illégal, sont chargés,
chacun pour ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision qui entrera en vigueur le
1er novembre 2023 et sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Normandie.

Fait à Rouen, te 25 octobre 2023

La directrice régionale de l'économie, de l'emploi,
du travail et d^s^solidarités

s

Michèle LA.lM~R^BEAUt;rEU~

2
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Décision n°815/2023 
 

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE 
 DU DIRECTEUR GENERAL à Monsieur Pascal HAMEL 

Le Directeur Général de l'Etablissement Public Foncier de Normandie, Monsieur Gilles GAL, 
en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne, 

 

Vu le Décret n°68.376 du 26 avril 1968 portant création de l’Etablissement Public Foncier de 
Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, et notamment 
son article 13, 

Vu l’arrêté de Madame la Ministre du logement, de l’égalité des territoires et de la ruralité en date 
du 10 décembre 2015, nommant Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de l’Etablissement Public 
Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016, 

Vu l’arrêté en date du 18 décembre 2020 de Madame la Ministre déléguée auprès de la Ministre 
de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier 
2021, 

Vu l’ordonnance n°2011-1068 du 8 septembre 2011, 
Vu le décret n°2011-1900 du 20 novembre 2011, 
Vu les articles L.321-11 et R.321-9 du code de l’urbanisme, 
 
 

Considérant le Programme d’Action Foncière signé entre l’Etablissement Public Foncier de 
Normandie et la Commune de SAINT-ETIENNE-DU-ROUVRAY, dans sa version actualisée en date du 
10 juin 2015, après délibération du Conseil d’Administration de l’Etablissement Public Foncier de 
Normandie du 12 mars 2015 et délibération du Conseil Municipal en date du 26 mars 2015. 

Considérant le projet d’acte de vente établi par Maître Gwenaëlle MENTEC, Notaire associé de la 
Société d’Exercice Libéral à Responsabilité Limitée « SELARL Gwenaëlle MENTEC, Notaire », titulaire 
d’un office notarial à SAINT-ETIENNE-DU-ROUVRAY (Seine-Maritime), 1 rue Gambetta, ayant reçu 
l’accord écrit de l’Etablissement Public Foncier de Normandie,  

Décide : 

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Monsieur Pascal HAMEL, Chargé 
d’Opérations Foncières de l’Etablissement Public Foncier de Normandie, à l’effet de signer l’acte 
authentique établi par l’office notarial susnommé, par lequel ledit Etablissement Public Foncier de 
Normandie procède à la cession au profit de : 

- la Commune de SAINT-ETIENNE-DU-ROUVRAY, collectivité territoriale, personne morale de 
droit public dont l’adresse est à SAINT-ETIENNE-DU-ROUVRAY (76800), place de la Libération, 
identifiée au SIREN sous le numéro 217 605 757. 

-d’une parcelle de terrain sise à SAINT-ETIENNE-DU-ROUVRAY (76800), 78 rue Gambetta, 
cadastrée section AZ n° 341 d’une contenance de 00ha 00a 01ca,  

moyennant le prix de QUATRE CENT DIX-HUIT EUROS ET SOIXANTE CENTIMES TOUTES 
TAXES COMPRISES (418,60 € T.T.C.), valable jusqu’au 1er janvier 2024, se décomposant en valeur 
foncière pour 399,00 €, auquel s'ajoutent les frais d’acquisition et d’actualisation d’un montant de 16,33 
€ et la TVA sur marge d'un montant de 3,27 €, stipulé payable dans le délai de 45 jours à compter de 
la signature de l’acte ; passé ce délai, la partie du prix non réglée porterait intérêt au taux légal. 

Article 2 : La présente décision est notifiée à l’intéressé et publiée au recueil des actes 
administratifs de l’Etablissement Public Foncier de Normandie. 

 
Fait à ROUEN, Notifiée  

   Le Directeur Général  à Monsieur Pascal HAMEL 
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